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Art. 10. Le gouvernement wurtembergeois s'oblige ä indemniser, pour sa part
proporlionnelle, les sujets du royaume de Prusse et des Etats alliös de la Prusse

qui, apres que les Iroupes prussiennes eurent quittö Mayence, ont ete expulses de

cette forteresse et ont eprouve par suite des dommages dans leurs biens.

Art. 11. Le gouvernement ne permettra ä nulles iroupes, ä Texception des

Iroupes prussiennes ou do leurs alliöes mentionnöes dans l'article 3, de passer dans

le Wurtemberg ou d'y prendre position. En tant qu'il s'agirait de Tusage de la roule

d'et3pes qui appartient par des traitös aux iroupes bavaroises, cet usage dependra
du conscntement particulier du commandant de Tarmee prussienne du Mein.

Art. 12. Les plönipotenliaires wurtembergeois expriment le vceu qu'il puisse

etre conclu aussi un armislice avec les troupes de Nassau qui jusqu'ici ont ötö

reunies dans un seul corps d'armee ; le plönipotentiaire prussien refusa de satisfaire

ä ce wceu, parce qu'il n'avait aucune autorisation ä ce sujet.

Pour faire foi, ont appose leurs signatures:

Baron de Manteuffel, commandant en chef de Tarmee du Mein;
Baron de Neurath, prösident du Conseil prive;

Hardegg, ministre de la guerre;
Baron de Varnbuler.

NECROLOGIE,

J. Lehmann, major ä l'ölal-major federal d'artillerie et instructeur de lreclasse,
vient d'etre empörte en quelques jours par la liövre nerveuse. L'artillerie et le

corps des instructeurs perdent en lui un de leurs meilleurs officiers. Lehmann

avait debule comme sous-instructeur; par ses seuls efforts, par une remarquable

application au travail il s'ötait eleve au grade d'officier supörieur. Ses connaissances

elaient des plus etendues; mais la pyrotechnie ötait devenue pour lui une specialis

dans laquelle il avait peu d'ögaux.

— A. Dürr, capitaine ä Tötat-major födöral du genie, est döcede cet öle ä

Lausanne, ä la suite d'une maladie qui ne prösentait d'abord rien de grave. Le

capitaine Dürr, si renomme comme topographe et dessinateur, a ete employö aux
travaux de Ia carte fedörale, et c'est lui qui a mis en train ceux de la carte vaudois

que dirige actuellement M. le capitaine Chaudet. Ancien directeur des

ouvrages de St-Maurice, le capitaine Dürr a laisse des memoires interessante sur la

defense de la plaine du Rhone, dont plusieurs sont soignös dans les carlons du

bureau federal d'ötat-major. C'est une perte notable ä ajouter ä celle des Muller
et Kündig.

»

— L'ötat-major du gönie a en outre perdu tout recemment un de ses jeunes
officiers les mieux doues et dont la carriere militaire et civile promeltait les plus
belies espörances. Le lieulenant Henri Chessex est döcede ä Monlreux le 20

septembre ä la suite d'une affeclion de poitrine. II s'ötait döjä fait connaitre de la



— 528 —

maniere la plus avantageuse par divers travaux d'archileclure el entr'autres par
une importante ötude sur la restauration de la cathedrale de Lausanne.

— Les journaux d'Angleterre nous apportent aussi des recits de funöraillcs
d'un jeune officier de Tarmee suisse qui avait dans nos rangs une position excep-
tionnelle et particulierement interessante. Le prince de Condö, fils aine du duc

d'Aumale, qui avait obtenu un brevet de sous-lieutenant d'ötat-major fribourgeois
ä la suite de ses ecoles de Soleure et de Thoune, et qui avait su se faire aimer de

tous ses freres d'armes par ses excellentes qualites d'esprit et de cceur, a succombö

ä une attaque de la fievre nerveuse en Australie pendant un voyage aulour du

monde qu'il avait enlrepris au printemps dernier. Les derniers devoirs ont öle

rendus ä sa depouille mortelle ä Londres, le 15 septembre. Outre les nombreux
membres de la famille d'Orlöans, les ministres de Belgique, d'Italie, d'Espagne et

du Brösil assislaient ä celte douloureuse cerömonie.

Berne. — Le rassemblement des troupes bernoises qui vient d'avoir lieu dans

la contröe d'Hcecbstetten s'est lermine le 22 septombre par une inspection de la

division de manoeuvres (4 bataillons d'infanterie, 2 compagnies de dragons et une
balterie d'artillerie) passee par M. le colonel federal Denzler, apres la derniere
nuit de bivouac de la division sur le plateau d'Hcechstetlen. Le colonel Denzler a

temoigne sa satisfaction de la bonne volonte et du zele dont ont fait preuve les

officiers et les soldats, ainsi que de Texcellenle direction donnee ä ces manoeuvres

par le commandanl du rassemblement, M. le colonel föderal Meyer. Les troupes
ont öle licenciees dans l'apres-midi. Elles ont en particulier montre beaucoup de

solidite el de discipline dans la marche forcee du 20 septembre et au bivouac
penible de la nuit du 20 au 21.

Vaud. — Le rassemblement cantonal ouvert le 23 septembre de Moudon ä

Yverdon s'esl termine le 28 apres midi ä Lausanne. Les manoeuvres de campagne
se sont effectuees Ie 23 apres midi entre Prahins et Cronay, sur la Menthue; le

24 de nouveau sur la Menlhue, ä Donneloye, Bioley-Magnoux et Ogens; puis ä

Thierrens et ä Lucens; le 25 aux emirons de Lucens, Moudon et Sottens; le

26 vers Villars-Thiercelin, le Chalet-du-Villars et le Chalet-ä-Gobet; le 27 aux
Croisettes avec inspeclion federale et cantonale; le 28 aux Croisettes, en Vennes

et Rovöröaz. Les deux dernieres nuits les troupes ont bivouaque sous la tente-
abri; les autres nuits elles ont öle cantonnees dans les granges. Les manoeuvres,

dirigees avec une grande vigilance par le commandant en chef lui-möme, M. le

colonel fedöral Bontems, ont generalement röpondu ä ce qu'on en attendait et

lemoigne de la haute aptitude des troupes vaudoises ä remplir honorablement

leurs obligations militaires federales.

A Mr P., ä N. Recu votre communication merci.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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